
Declaration a long terme du fournisseur concernant les produits ayant le caractere 
originaire a titre preferentiel 1

Je soussigné déclare que les marchandises décrites ci-après (1)(2):

1
 1:

 

1  1:

2
 2:

 
qui font l’objet d’envois réguliers à,

3
 3:

sont originaires de:

4
 4:

et satisfont aux règles d’origine régissant les échanges préférentiels avec

5
 5:

Je déclare ce qui suit:

6
  Cumul appliqué avec  

5
 5:

 (Nom du/des pays)

6
  Aucun cumul appliqué

La présente déclaration vaut pour tous les envois ultérieurs de ces produits effectués 

de 
7

 7:

  à  
 7:

 

Je m’engage à informer (3) imméditement si la présente déclaration n’est plus valable.

3
 3:

 
Je m’engage à fournir aux autorités douanières toutes les preuves complémentaires qu’elles requièrent.

8
 Nom et fonction:

 Lieu et date:

 Nom de l‘entreprise et l‘adresse:

 Signature:

 Tampon de l’entreprise:
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Information sur le 
supplément:

1  Description

2  Désignation commer-
ciale utilisée sur les factures, 
par exemple modèle no

3   Nom de l‘entreprise à 
laquelle les marchandises 
sont livrées

4  La Communauté, le pays 
ou groupe de pays ou le terri-
toire dont les marchandises 
sont originaires

5  Pays, groupe de pays ou 
territoire concerné:
NO / CH / IS / LI / IL / MK / 
BA / HR / RS / ME / MD / XC 
/ XL / PS / TN / MA / DZ / EG 
/ JO / AL / LB / SY / FO / TR / 
ZA / MX / CL /  ACP / OCT / 
GSP / XK

6  À compléter uniquement 
pour les marchandises 
ayant acquis le caractère 
originaire à titre préférentiel 
dans le cadre des relations 
commerciales préférentielles 
avec l‘un des pays visés aux 
articles 3 et 4 du protocole 
concerné relatif aux règles 
d‘origine, avec lequel le 
cumul pan-euro-méditer-
ranéen de l‘origine est 
applicable

7  Indiquer les dates. Ce 
délai ne peut excéder 12 
mois 

8  Nom et fonction
- Lieu et date
-  Nom de l‘entreprise et 
   l‘adresse
- Signature

1  Régulation (CE) No. 1207/2001 du Conseil de 11 Juin 2001; J. Officiel L 165 de 21.6.2001, p. 1 ; modifié par la Régulation (CE) No. 1617/2006 du 
Conseil de 24 Octobre 2006; J. Officiel L 300 de 31.10.2006, p. 5.


	1: 
	1_2: 
	2: 
	3: 
	4: 
	5: 
	Cumul appliqué avec: Off
	Aucun cumul appliqué: Off
	5_2: 
	7: 
	7_2: 
	3_2: 
	Nom et fonction: 
	Lieu et date: 
	Nom de l‘entreprise et l‘adresse: 


